
Compte rendu de la réunion de Formation en Arbitrage 
19 octobre 2005 à la Maison Régionale des Sports de Lorraine 
 
 
Présents : Claude BERNARDIN (FO1), Vincent BLANCHARD (Président CRA), Philippe 
BOLMONT (Président CRF), Jean-Marie CHENOT (FO2), Catherine GERMAIN (FO1, 
Présidente CDA 55), Charles KRIER (Président CDA 57), Françoise LAPICQUE (FO1), Eric 
MATHIS (FO1), Eric POMMIER (FO1) 
Excusés : Pierre CLEMENT (Président CDA 54), Hélène THIRION (Présidente CDA 88), 
Renaud LANDRY (FO1) 
 
Pour la première réunion concernant la formation en arbitrage, Françoise Lapicque rappelle 
que celle-ci a lieu sous les auspices de 2 commissions, la Commission Régionale de 
Formation et la Commission Régionale d’Arbitrage et remercie les Présidents Philippe 
Bolmont et Vincent Blanchard pour leur participation à cette soirée. 
Les objectifs de cette réunion sont tout d’abord, pour les formateurs, d’apprendre à se 
connaître et à échanger des informations pour améliorer ensemble les formations en Lorraine, 
et, avec l’aide des Présidents de CDA, d’en améliorer l’organisation pratique. 
 
1- Organisations 2005 - 2006 
 

- Besoins Région - Départements 
Vincent Blanchard expose que la situation de la Lorraine s’est bien améliorée depuis quelques 
années quant au nombre de cadres de l’arbitrage, et qu’il n’y a de manque sensible dans 
aucune catégorie. Il conviendrait néanmoins de faire porter les efforts sur la formation 
d’arbitres de club, afin de répondre aux besoins des clubs qui reçoivent des tours de critérium 
fédéral, et d’améliorer le niveau global de connaissance des règles du jeu dans les clubs pour 
les différentes compétitions par équipe. 

- Demandes formulées 
Le recensement des demandes individuelles de formation a été réalisé lors de la réunion de 
rentrée de septembre. On peut ainsi compter 10 demandes en JA2, 3 en JA3, 2 en FO1, 3 en 
AN. Le faible nombre de demandes en AR et JA1 s’explique par le fait que les participants à 
cette réunion ont généralement ces grades. 

- Formations 2005-2006 
Une formation JA2 vient d’être réalisée pour 3 candidats (dont 1 Alsacien) : à comparer avec 
la demande de 10 personnes ! 
Vincent Blanchard étudiera la possibilité d’organiser une formation à SPID-Déconnecté. 
Les candidats JA3 seront avertis dès qu’une formation sera prévue sur la Zone. Les candidats 
FO1 recevront prochainement les informations et fiche d’inscription au stage fédéral. 
Pour les formations d’AR, AC et JA1, certaines sont déjà prévues : 
. arbitre de club en Meuse fin octobre (suite d’une formation d’entraineur départemental) ; 
. arbitre régional par la Ligue : lors de la dernière réunion de la CRF, il avait été émis le 
souhait d’organiser une formation d’AR la même semaine que la formation d’entraîneur 
régional. Après discussion, cette possibilité est retenue, et une formation d’AR est 
programmée le 30 décembre de 9 h à 18h. 
Pour la suite de la saison, les résolutions suivantes sont retenues : 
- recherche d’une harmonisation de dates pour les formations réalisées par les départements ; 
- tarif commun : AC : 15 €, AR : 20 €, JA1 : 30 € (comprenant un kit d’arbitrage : cartons, 
jeton, pige) ; 



- délocalisation des formations pour aller « vers » les clubs ; 
- rapprochement entre les formateurs des différents départements, pour effectuer si possible 
les formations à deux selon les souhaits de l’IFEF. 
 
2 – Contenu pédagogique 
 
Différents aspects du contenu pédagogique des formations sont abordés. En particulier : 
. échange de diaporamas et supports de cours, pour améliorer collectivement leur qualité ; 
. formation « pratique » pour les arbitres de club, en particulier lorsqu’il s’agit de participants 
jeunes, avec l’aide d’un club support, pour apporter une convivialité ; ce type de formation a 
donné pleinement satisfaction en Meurthe et Moselle avec 100% de réussite à l’examen 
théorique. 
. mise à jour régulière de tous les supports de cours et de documents utiles aux arbitres sur le 
site de la LLTT. 
 
Le contenu des examens est ensuite abordé ; il s’en dégage : 
. la nécessité de réaliser une épreuve pratique pour les AC, dans le but de corriger les défauts 
et d’apporter aux jeunes arbitres une forme de confiance ; 
. la rédaction des QCM, qui ne satisfait pas pleinement les intervenants ; 
Françoise Lapicque précise qu’elle fait partie depuis cette année de l’équipe fédérale qui gère 
les formations en arbitrage et remontera les souhaits d’amélioration. Il en va de même pour 
les manuels d’arbitrage qui seront « refondus » pour la prochaine saison : à cet effet, un 
travail a été entrepris avec la Commission Départementale Jeune de Meurthe et Moselle 
(CDJ54) pour réaliser un support de communication des règles du jeu et de l’arbitrage à 
destination d’un public très jeune et d’améliorer ainsi le manuel d’arbitres de club. 
 
3 – Divers : 

- Réunion de rentrée 
Après un rapide tour de table, la prochaine réunion de rentrée des cadres de l’arbitrage sera 
maintenue en soirée (vendredi) et à Nancy. 

- Relations avec l’UNSS 
Philippe Bolmont présente la convention entre FFTT et UNSS en ce qui concerne la 
formation en arbitrage et présente les différentes dates prévues pour ces formations UNSS 
dans les départements lorrains. L’aide des formateurs de la Ligue sera proposée pour ces 
journées. 

- Prise en charge de formations de formateurs 
Dans un souci d’harmonisation, les prises en charge suivantes seront proposées lors du 
prochain comité directeur de la Ligue : 
. 50% de l’inscription en FO1 
. 100% de l’inscription et déplacement en FO2 
après acceptation du dossier du candidat par la CRA. 

- UNATT 
Jean-Marie Chenot rappelle l’intérêt de proposer la possibilité d’adhésion à l’UNATT (Union 
Nationale des Arbitres de Tennis de Table) lors de nos formations. Il enverra à tous les 
formateurs un bulletin d’adhésion. Il présente le représentant lorrain de l’UNATT, Eric 
Pommier. 

- Perf’TT 
Jean-Marie Chenot expose la formation en arbitrage proposée par internet sur le site de la 
fédération, qui permet une évolution et un suivi individuels. Les candidats intègrent ensuite 
une formation « en présentiel » pour passer les examens correspondants. 


